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Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 mars 2021 

 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION  

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 mars 2021 

s'élevant à 25 691,34 euros de la manière suivante : 

 

 

 Au compte "report à nouveau" pour un montant de 25 691,34 euros 

 

L’Assemblée Générale constate que les résultats de l’exercice permettent de reconstituer les 

capitaux propres de la Société. 

 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu'aucune distribution de dividende 

n'a été effectuée depuis la constitution de la Société. 
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